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La note aux Unités du 27 janvier 1992 traitant de la mise en place de la Commission Nationale des 

Accidents du Travail recommandait aux Unités d'attacher beaucoup de soin à la déclaration faite à la C.P.A.M. 

afin que sa rédaction puisse valablement éclairer les membres sur les circonstances de l'accident.  Il était 

également demandé, le cas échéant, de compléter le dossier administratif par une copie de l'enquête C.H.S.C.T. 

 

Ces renseignements s'étant avérés insuffisants, les Unités devront systématiquement pour les 

accidents en service, à l'exclusion des accidents de la circulation automobile et des accidents de trajet, joindre 

au dossier "accident du travail" transmis au S.C.N.I.A.T., le questionnaire ci-joint dûment complété (sans 

renvoi à des pages de documents annexes). 

 

Toutefois, si une analyse de l'accident (arbre des causes, diagramme, etc ... ) a été effectuée, elle 

devra être également jointe au dossier. 

 

 

 

Le Chef Adjoint du Service 

"Relations du Travail et des Affaires Sociales" 

 

Etienne Marie 

 

 

 

 

 

 

 

Affaire suivie par le Service "Relations du Travail et des Affaires Sociales" 

 

 



Annexe (p. 1.2) 

DP 23-21 

 

 

 

ENQUETE SUR UN ACCIDENT EN SERVICE * 

 

 

 

 

 

Victime   : 

 

Date de l'accident : 

 

 

 

 

a) Circonstances de l'accident : 

 

 

 

- Lieu précis : 

 

 

 

- Objet du travail entrepris : 

 

 

 

- Composition de l'équipe et fonctions respectives des intervenants : 

 

 

 

 

- La victime était elle responsable des travaux ? : oui - non 

 

 

 

- Phase de travail effectuée par la victime au moment de l'accident : 

 

 

 

 

- Matériels utilisés : 

 

 

 

- Influences externes (tiers, animaux, météo...) : 

 

 

 

 

 



* à l'exclusion des accidents de la circulation et des accidents de trajet 



 

- Récit détaillé de l'accident : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

- Protections individuelles portées par la victime : 

 

 

 

 

 

 

- Cet accident met-il en cause un tiers ? : 

 

 

 

 

b) Examen de l'accident en CHSCT : 

 

date de l'examen : 

(ci-joint un extrait de l'enquête traitant de l'accident) 

 

c) D'autres accidents similaires ont-ils été à déplorer au sein de l'Unité avant cet accident ? : 

 

d) Observations complémentaires : 

 

 

 

 

 

NOM et QUALITE du Rédacteur : 

 

 

date : 

 

Signature : 


